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LE	ROLE	DU	PROCUREUR	DANS	
LA	JUSTICE	PENALE	

Pierre	Cornu	
Juge	au	Tribunal	cantonal	
Ancien	procureur	général	



DROIT	PENAL	

•  Définit	les	comportements	punissables	
(infracKons:	crimes,	délits,	contravenKons)	

•  Détermine	la	réac1on	de	la	société	contre	ces	
comportements	(sancKons:	peine	privaKve	de	
liberté,	jours-amende,	travail	d’intérêt	
général,	amende,	mesure)	



PROCEDURE	PENALE	

•  Règles	sur	l’enquête,	la	poursuite	et	le	jugement	

•  DéfiniKon	des	pouvoirs	des	autorités	pénales	

•  DéfiniKon	des	limites	de	ces	pouvoirs	

•  Equilibre	entre	la	protecKon	des	libertés	
individuelles	(droits	de	la	défense)	et	celle	de	la	
société	(efficacité	de	la	répression)	



AUTORITES	PENALES	
AUTORITES	DE	POURSUITE	PENALE	

•  Police	
•  Ministère	public	
•  Autorités	administraKves	(contravenKons)	

TRIBUNAUX	DE	PREMIERE	INSTANCE	

•  Tribunal	des	mesures	de	contrainte	
•  Tribunal	de	police	
•  Tribunal	criminel	



AUTORITES	PENALES	
TRIBUNAUX	DE	DEUXIEME	INSTANCE	

•  Autorité	de	recours	en	maKère	pénale	

•  Cour	pénale	

TRIBUNAL	FEDERAL	

•  Cour	de	droit	pénal	



	
INVESTIGATION	POLICIERE	
	

•  Sur	plainte,	dénonciaKon,	propres	constataKons	

•  Sauvegarde	et	analyse	des	traces	et	preuves	

•  IdenKficaKon	et	audiKon	des	lésés	et	des	
suspects	

•  Recherche,	appréhension	et	arrestaKon	des	
suspects,	si	nécessaire	



INVESTIGATION	POLICIERE	

•  MP	peut	donner	des	direcKves	à	la	police	

•  MP	peut	donner	des	mandats	à	la	police	

•  MP	peut	se	saisir	du	cas	

•  Quand	le	MP	a	connaissance	de	l’affaire…	



INVESTIGATION	POLICIERE	

	
	
MESURES	DE	CONTRAINTE	–	COMPETENCE	DU	MP	

•  Mandat	d’amener	et	de	recherche	

•  PerquisiKon	et	séquestre,	sauf	péril	en	la	demeure	
(urgence)	

•  Fouille,	sauf	sur	une	personne	appréhendée	



INVESTIGATION	POLICIERE	

	
MESURES	DE	CONTRAINTE	–	COMPETENCE	DU	MP	

•  Prélèvement	d’ADN	et	d’empreintes	et	
photographies,	sans	l’accord	de	la	personne	
concernée	

•  Examen	corporel,	sauf	péril	en	la	demeure	(urgence)	

•  Examen	de	cadavre	et	exhumaKon	



INVESTIGATION	POLICIERE	

	
MESURES	DE	CONTRAINTE	–	COMPETENCE	DU	MP	/	TMC	

•  Mesures	techniques	de	surveillance	(contrôles	
téléphoniques	et	du	courrier;	microphones,	caméras	et	
balise	GPS	cachés;	surveillance	des	relaKons	bancaires)	

•  InvesKgaKon	secrète	(agent	infiltré)	

•  Prélèvements	ADN	de	grande	envergure	



INVESTIGATION	POLICIERE	

ARRESTATION	PROVISOIRE	

•  Avis	immédiat	au	MP	

•  Conduite	dans	les	24	heures	devant	le	procureur,	sauf	
libéraKon	dans	l’intervalle	

•  Décision	du	TMC	nécessaire,	au-delà	de	48	heures	

INFRACTION	GRAVE	OU	AUTRE	ÉVÉNEMENT	SÉRIEUX	

•  Avis	immédiat	au	MP	



INVESTIGATION	POLICIERE	

	
RAPPORT	AU	MP	SUR	L’ENQUETE	DE	POLICE	

•  Immédiatement,	dès	la	fin	des	invesKgaKons	
policières	

•  Avec	les	plaintes	et	dénonciaKons,	les	procès-
verbaux	d’audiKons,	toutes	autres	pièces	et	les	
objets	et	valeurs	saisis	



DECISION	DU	MP	
NON-ENTREE	EN	MATIERE	

•  A	récepKon	d’une	plainte,	d’une	dénonciaKon	ou	d’un	
rapport	de	police	

•  Soupçons	insuffisants	

•  PrescripKon	ou	autres	moKfs	juridiques	

OUVERTURE	D’UNE	INSTRUCTION	
	
ORDONNANCE	PENALE	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

OUVERTURE	DE	L’INSTRUCTION	

•  Mesures	de	contrainte	ordonnées	

•  InfracKon	grave	ou	autre	événement	sérieux	

•  Rapport	de	police	(si	soupçons	suffisants)	

•  Plainte	ou	dénonciaKon	(si	soupçons	suffisants)	

•  Propres	constataKons	(si	soupçons	suffisants)	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

BUT	DE	L’INSTRUCTION	

•  Etablir	les	faits	perKnents	pour	l’applicaKon	du	
droit	(recherche	de	la	vérité)	

•  Etablir	la	situaKon	personnelle	du	prévenu	
(pénalement	responsable	ou	irresponsable,	
situaKon	financière,	autres	circonstances	
personnelles)	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

CONDUITE	DE	L’INSTRUCTION	

•  Le	procureur	dirige	la	procédure	(décisions	
procédurales),	selon	son	appréciaKon	

•  Il	recueille	lui-même	les	preuves	

•  Il	peut	donner	des	mandats	à	la	police	pour	des	
actes	d’enquête	déterminés	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

TENTATIVE	DE	CONCILIATION	
	
ADMINISTRATION	DES	PREUVES	

•  AudiKons,	perquisiKons,	séquestres,	etc.	

•  Présence	des	parKes	

MESURES	DE	CONTRAINTE	

•  Compétence	du	procureur,	sauf	si	TMC	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

AUDITION	FINALE	
	
•  Dans	les	affaires	importantes	ou	complexes	

•  RécapitulaKon	des	faits	reprochés	au	prévenu	
	
AVIS	DE	PROCHAINE	CLOTURE	
	
•  Avis	de	la	décision	que	le	procureur	envisage	de	prendre	

•  Délai	aux	parKes	pour	proposer	des	preuves	complémentaires	

•  Eventuels	actes	d’enquête	complémentaires	
	



INSTRUCTION	PAR	LE	MP	

PROCEDURE	SIMPLIFIEE	(«PLEA	BARGAINING»)	
	
•  Accord	accusaKon-défense	sur	les	faits	à	retenir,	leur	qualificaKon	

juridique	et	la	peine	

•  Prévenu	qui	reconnaît	les	faits	et	peine	de	5	ans	au	plus	

•  Demande	du	prévenu,	que	le	procureur	est	libre	d’accepter	ou	non	

•  Avis	aux	parKes	–	possibilité	de	s’opposer	

•  Débats	au	tribunal	de	première	instance	–	acceptaKon	ou	rejet	par	le	
tribunal,	après	interrogatoire	du	prévenu	

•  Pas	de	recours	(sauf	si	consentement	vicié)	
	
	



CLOTURE	DE	L’INSTRUCTION	

	
ORDONNANCE	DE	CLASSEMENT	
	
•  Faits	insuffisamment	prouvés	

•  MoKfs	de	droit	(prescripKon,	faits	pas	punissables,	
etc.)	

•  RenonciaKon	à	la	poursuite	ou	sancKon	

•  Droit	de	recours	
	



CLOTURE	DE	L’INSTRUCTION	

	
ORDONNANCE	PENALE	
	
•  Faits	admis	ou	suffisamment	établis	

•  Peine	de	6	mois,	180	jours-amende	ou	720	heures	TIG,	au	plus,	ou	
amende	seulement	

•  Droit	d’opposiKon	des	parKes	dans	les	10	jours	

•  Pas	d’opposiKon:	l’ordonnance	pénale	vaut	jugement	définiKf	

•  OpposiKon:	éventuelle	instrucKon	complémentaire,	puis	acte	
d’accusaKon,	nouvelle	ordonnance	pénale	ou	classement	



CLOTURE	DE	L’INSTRUCTION	

	
MISE	EN	ACCUSATION	
	
•  Soupçons	suffisants	

•  Acte	d’accusaKon:	faits	et	leur	qualificaKon	juridique	

•  Tribunal	de	police	si	peine	jusqu’à	2	ans,	Tribunal	
criminel	au-delà,	selon	l’appréciaKon	du	procureur	

•  Pas	de	recours	possible	
	



TRIBUNAL	DES	MESURES	DE	CONTRAINTE	

MESURES	DE	CONTRAINTE	PARTICULIERES	

•  ArrestaKon	au-delà	de	48	heures	

•  Mesures	de	subsKtuKon	à	la	détenKon	(saisie	de	
documents	d’idenKté,	libéraKon	sous	cauKon,	assignaKon	à	
résidence,	etc.)	

•  Surveillance	téléphonique,	postale	et	des	relaKons	
bancaires	

•  Recherches	ADN	de	grande	envergure	



AUTORITE	DE	RECOURS	EN	MATIERE	PENALE	

RECOURS	CONTRE	LES	DECISIONS	

•  De	la	police	

•  Du	Ministère	public	(sauf	si	rejet	de	preuves)	

•  Du	Tribunal	des	mesures	de	contrainte	(sauf	
dans	certains	cas	parKculiers)	



PROCEDURE	AU	TRIBUNAL	

MINISTERE	PUBLIC	

•  Une	parKe,	avec	les	mêmes	prérogaKves	que	les	plaignants	et	
les	prévenus	

•  Présence	obligatoire	au	tribunal	s’il	requiert	une	peine	de	plus	
d’un	an	ou	une	mesure	privaKve	de	liberté,	ou	si	le	tribunal	
l’exige	

•  Ne	défend	pas	d’intérêts	privés,	mais	seulement	l’intérêt	
public	

•  Veille	au	respect	des	règles	légales	



PROCEDURE	AU	TRIBUNAL	

REQUISITOIRE	DU	PROCUREUR	

•  Présente	objecKvement	les	faits	et	les	quesKons	
juridiques	

•  Prend	des	conclusions,	selon	sa	propre	
appréciaKon	

•  Peut	s’en	remerre	à	l’appréciaKon	du	tribunal	
	



PROCEDURE	D’APPEL	

MINISTERE	PUBLIC	

•  ParKe	nécessaire	à	la	procédure	d’appel	

•  Apprécie	librement	s’il	veut	recourir	ou	pas	
(opportunité)	

•  Peut	recourir	en	faveur	ou	en	défaveur	du	prévenu	

•  Prend	posiKon	sur	les	appels	des	autres	parKes	



PROCEDURE	D’APPEL	

PRESENCE	DU	MINISTERE	PUBLIC	AUX	DEBATS	D’APPEL	

•  Obligatoire	s’il	a	fait	appel	ou	appel	joint	

•  Obligatoire	s’il	requiert	plus	d’un	an	ou	une	mesure	
privaKve	de	liberté	

•  Obligatoire	si	la	Cour	pénale	l’exige	

•  FacultaKve	dans	les	autres	cas	(conclusions	écrites)	

•  Plaidoirie,	comme	les	autres	parKes	




